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Mots. Les langages du politique, n° 69, juin 2002

Sociolinguistique : 
faire corpus de toute(s) voix ? 1

Lorsqu’on observe les discours tenus (en France) au sein des sciences
du langage, depuis maintenant plus d’un quart de siècle, sur la notion-
concept de corpus, on ne peut qu’être frappé par l’évolution de son sta-
tut théorique et méthodologique et de la nature de la chose à laquelle
elle fait référence. En première approximation, on peut dire que si dans
le discours structuraliste des années 1960-1970, les corpus étaient des
objets clos et homogènes pour les besoins de la démonstration, le dis-
cours sociolinguistique des années 1970-1990 pose la nécessité de cor-
pus ouverts et forcément hétérogènes, si l’on prend au sérieux les pré-
supposés laboviens.

Ainsi pour A. Greimas (1966, p 143), « un corpus, pour être bien
constitué, doit satisfaire à trois conditions : être représentatif, exhaustif
et homogène ». Et ce point de vue semble parfaitement représentatif des
discours tenus sur les corpus dans années 1960. C’est à propos de la
condition d’homogénéité que la sociolinguistique réagit le plus claire-
ment, à l’instar de J.-B. Marcellesi et B. Gardin (1974, p. 240) qui s’in-
terrogent ainsi :

Homogénéité ? C’est peut-être en linguistique sociale le concept le plus difficile à utili-
ser puisque l’étude des contrastes discursifs exclut l’homogénéité.

Ou encore de J. Boutet (citée dans D. Lehmann, 1985, p. 15) :
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1. Cet article et le suivant de J.-P. Honoré proviennent d’une journée d’étude organisée le 
30 novembre 2001 à Montpellier par la Société des Amis de Mots, en collaboration avec les
équipes de recherche DIPRALANG et PRAXILING. La journée portait sur la diversité des ap-
proches des corpus en analyse de discours.
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La façon dont les structuralistes définissent les propriétés des corpus […] est bien révé-
latrice des précautions prises au départ afin d’évacuer ce qui risque de compromettre
l’élaboration d’un système linguistique uniforme : le corpus doit être homogène et re-
présentatif. Représentatif de quoi, si ce n’est de l’idée que se font a priori les linguistes
du système linguistique à établir. Quant à l’homogénéité, l’ensemble des travaux sur la
variation linguistique a montré que ce n’est pas une propriété évidente des langues.

En fait, la linguistique structurale travaillait à partir d’un usage normé,
alors que la sociolinguistique prend en compte des usages concurrents.
Mais au sein même de la démarche sociolinguistique, force est de
constater que le statut du corpus a considérablement évolué depuis 
l’émergence et l’expansion du pôle macrosociolinguistique, de la socio-
linguistique variationniste en premier lieu, jusqu’au développement du
pôle microsociolinguistique, plus particulièrement de la sociolinguis-
tique interactionniste, selon la figuration schématique ci-après
(H. Boyer, 2001, p. 17) :

PÔLE MACROSOCIOLINGUISTIQUE
usages-comportements/représentations

sociolinguistique appliquée à la gestion des langues

sociolinguistique variationniste

[……….]

sociolinguistique des contacts/conflits de langues

sociolinguistique interactionniste

usages-comportements/représentations
PÔLE MICROSOCIOLINGUISTIQUE

Pour F. Gadet (2000, p. 72), faisant référence à Franceschini, on est
passé « d’une phase objectivante qu’est le paradigme variationniste, à
une période interactive, sous l’influence de l’ethnométhodologie, de
l’ethnographie de la communication et de l’anthropologie sociale ».

Cependant, une curiosité métalinguistique mérite d’être relevée : dans
l’ouvrage Sociolinguistique. Concepts de base, ne figure comme sens du
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macrocorpus échantillonnés

macrocorpus composites

microcorpus réduits 
(parfois à un seul long entretien)

corpus limités de discours
(oral/écrit)
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concept qui nous occupe ici, en particulier à l’entrée corpus
(M.-L. Moreau (dir.), 1997, p. 102) que celui qui a cours en sociolin-
guistique appliquée (concernant les politiques linguistiques), en réfé-
rence à la conceptualisation de H. Kloss : corpus (dans le cadre d’une
politique qui vise l’aménagement intra-linguistique de la langue) est op-
posé à statut (la politique vise précisément le statut social/extra-linguis-
tique de la langue). Serait-ce parce que le concept de corpus au sens de
« collection de données langagières qui sont sélectionnées et organisées
selon des critères linguistiques et extra-linguistiques explicites pour ser-
vir d’échantillon d’emplois déterminés d’une langue » (B. Habert, 2000,
p. 13) est constitutif du paradigme sociolinguistique ? Ou s’agit-il d’un
parti pris rédactionnel ? Je pencherais plutôt pour la première interpré-
tation, qu’on pourrait aisément vérifier ailleurs, me semble-t-il, car tout
indique que la préoccupation principale, dans le discours des sociolin-
guistes, n’est pas de théoriser l’exigence et la nature des corpus, mais
d’exposer les procédures et les conditions du recueil des productions
constitutives des corpus 2. On en trouve un remarquable exemple dans
P. Singuy (1996), à propos d’une enquête labovienne sur les représenta-
tions du français parlé en Pays de Vand (Suisse romande). Mais on en
trouve bien d’autres exemples comme dans L.-J. Calvet et P. Dumont
(dir., 1999), où, entre autres, J. Bres s’intéresse à « L’entretien et ses
techniques » (J. Bres, 1999), B. Maurer aux « Méthodes d’enquêtes […]
effectivement employées aujourd’hui en sociolinguistique (B. Maurer,
1999) », tandis que Ch. Deprez traite des « enquêtes “micro” » et livre
au passage quelques recommandations pratiques (Ch. Deprez, 1999,
p. 92) :

L’entretien dure souvent plus d’une heure. Il doit être enregistré et minutieusement
transcrit in extenso en indiquant bien les pauses, les hésitations, les bredouillis, les lap-
sus, toutes ces « scories » et ces « ratés » de la communication qui prennent un sens dans
l’analyse de discours que le linguiste fera ensuite à partir de cette transcription.

Cependant, on trouve également des remarques concernant le corpus
et son volume, en particulier chez Labov, parfois même un peu décalées.
Ainsi dans W. Labov 1976, le sociolinguiste prêche à la fois la modéra-
tion (p. 283) : « On s’aperçoit que […] les structures fondamentales de
la stratification par classe se dégagent d’échantillons aussi restreints que
vingt-cinq locuteurs », alors qu’ailleurs (p. 288), l’observation n’a pas
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2. Corpus qui peuvent être de nature diverse, comme : entretiens non directifs, ou semi-di-
rectifs transcrits ; ensembles de documents écrits, imprimés ou manuscrits ; ensembles de pro-
ductions audio-visuelles ;  questionnaires ; produits d’observations directes ; produits de séances
de groupes ; ensembles composites, intégrant plusieurs des ensembles précédemment cités…
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la même teneur : « Notre approche initiale de la communauté linguis-
tique est dirigée par la nécessité d’obtenir un volume important de dis-
cours naturel correctement enregistré » (c’est moi qui souligne).

De plus en plus, lorsqu’il est question de prôner des « méthodes sus-
ceptibles de tenir compte de l’échange interactif », il n’est pas rare
qu’on s’interroge « sur la position du chercheur » et qu’on en vienne à
considérer que « sur le terrain, l’expert ne saurait être le maitre »
(F. Gadet 2000, p. 72-73).

Mais la grande nouveauté, en ce qui concerne notre problématique,
c’est à n’en pas douter la montée en puissance de la sociolinguistique in-
teractionniste dont il a déjà été question ici, et d’une « recherche […]
qui se caractérise […] par le souci de rendre compte de la réalité, telle
qu’elle est (re)construite et interprétée par les sujets eux-mêmes » 
(G. Lüdi et B. Py, 1995, p. 95 ; voir également X.-P. Rodríguez Yáñez,
1997), ainsi que l’envisage par exemple B. Py dans un texte récent :
« Une Mexicaine à Neuchâtel », où il cherche à « établir […] un inven-
taire de thèmes affleurant dans un document unique » : pour lui, les ré-
cits et impressions recueillis dans l’entretien avec l’enquêtée sont un
« effort de représentation et de théorisation effectué par le sujet lui-
même au moyen de ses ressources personnelles et en collaboration avec
l’enquêteur ». Les « interprétations [de l’enquêteur] se situent donc à un
second degré : elles prennent comme objet un premier niveau d’inter-
prétation, celui de l’acteur social lui-même » (B. Py, 2000, p. 71).

Avec ce type de perspective sociolinguistique, le corpus a perdu, en
hétérogénéité et en représentativité, ce qu’il a gagné en intensité repré-
sentationnelle et en exemplarité : G. Lüdi et B. Py (1995, p. 26) posent
ainsi une « dialectique du particulier et du général : les propos tenus par
un migrant peuvent avoir une signification pour la migration interne
suisse dans son ensemble, même s’ils ne sont énoncés que par un indi-
vidu unique ». C’est dire si le corpus revêt aux yeux d’une certaine so-
ciolinguistique une valeur qui ne doit rien à son volume.
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